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SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE L’AEFE ET L’ONISEP

Salon européen de l’éducation  - Paris Porte de Versailles

 

le 25 novembre 2011 à 11h30 
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Cette signature de convention sera suivie d’un cocktail.
Pour obtenir des éléments complémentaires, vous pouvez contacter l’AEFE :

CONTA T PRESSE
Florent Vergès
Service Communication et événements de l’AEFE
Florent.verges@diplomatie.gouv.fr - tél. : 01 53 69 31 74 

 En raison de l’éloignement géographique, l’accès à l’information pour l’orien¬tation peut s’avérer 
moins aisé depuis l’étranger. Dans ce contexte, les ser¬vices numériques et à distance de l’Onisep sont 
particulièrement appropriés à la problématique des établissements français de l’étranger. Pour aider les 
enseignant(e)s, les élèves et les familles, l’AEFE et l’Onisep associent donc leur savoir-faire et mettent à dispo-
sition des établissements les services suivants : 

• le passeport orientation formation (webclasseur), un espace numé¬rique collaboratif dans les collèges 
et les lycées. Objectif de ce service en ligne : permettre aux équipes éducatives et aux élèves de partager des 
espaces dédiés aux activités d’information et d’orientation. 

• monorientationenligne.fr, un service gratuit et personnalisé de réponses aux questions sur les métiers et 
les poursuites d’études en France. Le dialo¬gue avec un(e) expert(e) peut se faire par mél, par t’chat ou par 
téléphone. 

• la géolocalisation des établissements français de l’étranger. L’Onisep intégrera à son service existant de 
géolocalisation des lieux de formation (geolocalisation.onisep.fr) les données sur les établissements de 
l’étranger transmises par l’AEFE. 

• www.biblionisep.fr : un abonnement annuel au service en ligne de consultation des publications de 
l’Onisep sur les métiers, les formations et les secteurs professionnels, accessible aux élèves et à leurs parents, 
ainsi que toutes les ressources pédagogiques dédiées aux équipes éducatives.

de l’étrangerDes services numériques pour les établissements français 

 L’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) est l’établissement public, placé sous la tutelle du 

ministère des A�aires étrangères et européennes,  chargé d’assurer le pilotage et l’animation d’un réseau scolaire unique 

au monde : 486 établissements, 300 000 élèves, répartis dans 130 pays. 

 L’Office national d’information sur les enseignements et les professions (ONISEP) est l’établissement 

public qui dépend du ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et de la vie associative ayant pour mission 

d’informer sur les formations, les métiers, les secteurs professionnels. Ses informations sont disponibles sur tous supports 

(publications, vidéos...) et via ses services (onisep.fr, monorientationenligne.fr...).

Le 9 avril 2010, Anne-Marie Descôtes, directrice de l’AEFE, et Pascal Charvet, directeur de 
l’Onisep, ont signé une convention de partenariat. Ce partenariat qui vise à proposer des 
services numériques aux établissements d’enseignement français à l’étranger sera prolongé 
par la signature d’une nouvelle convention vendredi 25 novembre 2011 au salon européen 
de l’Education.
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